
  

 

Cocher la case qui correspond à la demande et renseigner LISIBLEMENT toutes les rubriques 

 
DCG 

 



DSCG 


   
   
Nom de naissance :………………………….. Nom d’usage :……………………….. Prénom : ………………………. 

Adresse :……………………………………………………………Code postal : …………… Commune :…………….. 

Téléphone :………………………….Courriel ……………………………………………………………………….……… 

Date et lieu de naissance :........................................................................................................................................ 

Etablissement scolaire fréquenté : ............................................................................................................................ 

Centre(s) d’examen : ................................................................................................................................................ 

 
Epreuve(s)concernée(s) : 

 

 

 

 

 

 

 
Pour obtenir une copie de grille d’évaluation, votre demande doit comprendre obligatoirement le présent formulaire 

dûment rempli. 

Si vous souhaitez que les documents vous soient transmis par mail, veuillez indiquer lisiblement votre adresse mail 
sur l'imprimé. 
A défaut vous devrez joindre à votre demande une enveloppe (21x29,7) libellée à votre adresse et affranchie à 4,80€ 

 

Les copies des épreuves écrites seront disponibles fin-juillet dans les espaces cyclades des candidats,  

il est donc inutile d’en faire la demande. 

Envoyer votre demande par mail à dec5.dcs@ac-toulouse.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : 

Rectorat de l’académie de Toulouse 
Direction des Examens et Concours – DEC5 

CS 87703 
31077 TOULOUSE Cedex 4 

DEMANDE DE COMMUNICATION DE          

GRILLES D’EVALUATION 

SESSION 2025 

IMPORTANT 

   Votre demande doit se faire uniquement par mail ou courrier, aucune demande par téléphone ne sera acceptée. 

Le traitement de la demande se fera à partir de la mi- septembre 2025 

Je déclare sur l’honneur être le(la) candidat(e) concerné(e) par la demande de document ou son représentant 
légal. J’ai connaissance du fait que toute déclaration frauduleuse peut faire l’objet de poursuites (art 441-7 du 
code pénal) 

Date et signature (obligatoire) 


